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En date du 16 octobre 2018, la MRAe a émis son avis sur le projet éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil. 

Le pétitionnaire, dans le but de détailler certaines observations émises par l’autorité compétente en matière 
d’environnement, propose ci-après ses éléments de réponse : 

 

Préambule 
 

[La MRAe rend ici un avis] Dans le cadre de la procédure d’autorisation : « Permis de construire ». 

Le pétitionnaire rappelle que le présent dossier a fait l’objet d’une demande d’Autorisation Environnementale, 
déposée le 28 décembre 2017. 

Ainsi, le cadre de la procédure correspond à l’Autorisation Environnementale et non un Permis de construire. 

 

Le projet et son contexte 
 

Le projet consiste en l’implantation de 6 éoliennes d’une hauteur maximum de 180,3 mètres en bout de pales 
correspondant à une puissance unitaire de 4,2 MW et de deux postes de livraison. Le modèle d’éolienne n’est 
à ce jour pas encore arrêté parmi 3 modèles possibles. Pour chaque composante du projet c’est le modèle 
maximisant les impacts qui a été utilisé. 

Le pétitionnaire tient à préciser que le projet éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil consiste en l’implantation 
de 6 éoliennes au gabarit suivant : 

• Hauteur mât + nacelle : 100 à 122 m 

• Hauteur du moyeu : 109 à 117 m 

• Hauteur totale : 177,5 à 180,3 

• Pale : 64,4 à 70,5 

• Diamètre du rotor : 131 à 141 m 

• Puissance : 3 à 4,2 MW 

 

Les modèles d’éoliennes citées dans le dossier ne le sont qu’à titre informatif pour illustrer les impacts potentiels 
maximum du projet sur l’environnement. 

Comme le rappelle la MRAe, le modèle d’éolienne n’est pas encore arrêté et fera l’objet, d’un dialogue 
concurrentiel avec les constructeurs d’aérogénérateurs présentant un ou plusieurs modèles rentrant dans ledit 
gabarit. 

 

 

Procédures relatives au projet 
 

Le projet est soumis à étude d'impact en application de la rubrique 30 du tableau annexé à l'article R.122-2 du 
Code de l'environnement, relative à la création d'ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire 
installés sur le sol. 

Le pétitionnaire précise que le projet éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil fait l’objet d’une demande 
d’Autorisation Environnementale pour une installation de production de l’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent. 

Dans le cadre de cette procédure, le projet éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil est soumis à une étude 
d’impact sur l’environnement. 

 

Analyse de la qualité de l’étude d’impact 
 

Différents périmètres d’étude ont été adoptés autour de la zone d’implantation potentielle (ZIP – 199 ha, 
correspondant à l’emprise totale du projet) pour l’analyse des différents paramètres de l’environnement 
susceptibles d’être affectés par le projet (cf. page 41 à 46 de l’étude d’impact). Tout en soulignant l’intérêt de 
cette méthode et le souci de sa bonne présentation au public, la MRAe indique que le tableau de la page 43 
(aires d’études du milieu naturel) présente des erreurs (même définition des aires rapprochées et intermédiaires) 
perturbant la bonne compréhension de la démarche 

Le pétitionnaire reconnait ici une erreur dans l’intégration de la synthèse du volet écologique dans l’étude d’impact. 

En effet, dans le Tableau 3. Caractéristiques des aires d’études et de la zone d’implantation potentielle en page 16 
(pagination du dossier papier) du Volet Ecologique, les définitions des aires d’étude rapprochée, intermédiaire et 
éloignée sont bien différenciées. 

Par souci de clarté, ces définitions sont reprises ci-après :  
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Zones humides 
 

Les impacts résiduels se répartissent en quatre secteurs représentant une surface totale d’environ 1 000 m². Le 
pétitionnaire s’engage à compenser cette destruction selon des modalités qui restent à préciser. La MRAe estime 
qu’à ce stade du projet les mesures ou du moins les hypothèses et principes de compensation devraient être 
présentés au public. 
Comme indiqué dans la réponse au relevé d’insuffisances d’octobre 2018, page 18, le porteur de projet prévoit la 
mise en place d’une mesure de compensation nommée « MCAS-03 - Conversion d’une parcelle de culture en prairie 
humide et gestion adaptée à long terme ». Cette mesure est détaillée dans une fiche dédiée page 180 du volet 
écologique. 

Pour rappel, le pétitionnaire prévoit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pétitionnaire rappelle ici qu’il a conventionné avec le CREN Poitou-Charentes la réalisation des mesures de 
compensation identifiées dans lors de l’étude d’impact.  

Ainsi, le CREN réalisera la mise en œuvre de la mesure compensatoire de préservation des zones humides, par 
acquisitions foncières ou locations par bail emphytéotique permettant une sécurisation du foncier et la réalisation 
d’aménagement, de gestion et d’entretien à long terme de la mesure précédemment citée.  

Une lettre d’engagement du CREN Poitou-Charentes est disponible page 48 de la Réponse au relevé d’insuffisances 
d’octobre 2018. 
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Flore 
 

La MRAe relève une incohérence de ces conclusions avec la carte présentée en p.103 (Intérêt des végétations 
sur l’aire d’étude immédiate) où les zones de Gazon amphibie ne sont reportées qu’en intérêt faible. 

Sur la carte « Intérêt des végétations sur l’aire d’étude immédiate » page 103 de l’étude d’impact, les gazons 
amphibies sont bien représentés en enjeux forts. Ils se localisent sur deux petites surfaces (voir carte ci-après). 
Dans la cartographie « Végétations observées au sein de l’aire d’étude immédiate » page 100 de l’étude d’impact, 
ils sont représentés dans une couleur presque similaire à la couleur des prairies mésophiles pâturées d’où cette 
incompréhension (léger dégradé de vert). 

 
 

 

 

 

 

 

Amphibiens 
 

Au regard des espèces ainsi que des milieux en présence l’aire d’étude immédiate présente un intérêt 
globalement faible (zone de cultures et prairies semées) à localement fort (principalement dans la partie sud de 
l’aire d’étude immédiate notamment au niveau des éoliennes E5 et E6). 

Le pétitionnaire a, lors de la phase de conception du projet, mis tout en œuvre pour éviter au maximum les impacts 
tant pendant la phase « travaux » que pendant la phase « exploitation » en concevant un projet intégrant les 
enjeux environnementaux dans sa définition.  

Le pétitionnaire rappelle également qu’au travers de choix concrets explicités dans les mesures MER-01-a à MER-
01-d, tout a été mis en œuvre pour éviter les impacts du projet dès la phase de conception. 

 

Le tableau ci-après, page 200 de l’étude d’impact et complété en octobre 2018, reprend les différentes mesures 
d’évitement mises en place au stade de la détermination du projet :   

 

 

Concernant les amphibiens, trois autres mesures de réduction sont également mises en place, il s’agit des mesures : 

- MER-04 : Dispositions générales garantissant un chantier respectueux de l’environnement ; 
- MER-05 : Dispositions générales réduisant le risque de pollutions chroniques ou accidentelles en phase 

travaux ; 
- MER-07 : Préconisations spécifiques en phase travaux et notamment lors des ouvertures au sein des haies. 

 

Par ailleurs, seules deux éoliennes sur les six prévues se retrouvent au sein d’un réseau fonctionnel cohérent 
(tampon théorique de 200 m autour de chaque point d’eau favorables à la reproduction des amphibiens et 
identification des végétations favorables à la phase terrestre des espèces – cette distance correspond à la distance 
minimale où la plupart des amphibiens restent concentrés autour de leur biotope de reproduction d’après 
Semlitsch et Rothermel 2003 in Boissinot 2009) pour les amphibiens (éoliennes E5 et E6). Les plateformes sont 
cependant toutes localisées au sein de milieux peu favorables à la phase terrestre des amphibiens (cultures). 

Les impacts résiduels sur environ 1 336 m de haies (environ 818 m de haies arrachées et environ 518 m de haies 
taillées à 50 cm) ne sont pas de nature à remettre en cause la disponibilité en habitats favorables et la 
fonctionnalité du site à une échelle locale (destruction morcelée au sein de l’aire d’étude immédiate).  

Gazon amphibie 
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La carte ci-dessous « Analyse des impacts résiduels sur les réseaux fonctionnels pour les amphibiens » présentée 
page 24 de la réponse au relevé d’insuffisances d’octobre 2018 illustre cette stratégie d’évitement. En effet, toutes 
les éoliennes ont été implantées dans des zones d’enjeu très faible à faible.  

 
 

Mesures d’évitement-réduction d’impact 
 

Concernant les amphibiens, le pétitionnaire s’engage à ce que tous les points d’eau favorables à la reproduction 
des amphibiens soient préservés de tout aménagement. La MRAe fait observer à cet égard que la période 
d’inventaire et les mesures d’évitement d’impact proposées ne visent que la période de reproduction et que 
d’autres phases du cycle biologique auraient dû faire l’objet d’investigations, au moins ponctuelles (il est noté 
le raisonnement présenté visant à démontrer la faiblesse d’intérêt de la majorité des habitats terrestres du site 
d’étude). 
Les expertises concernant les amphibiens sont réalisées communément en période de reproduction dans l’ouest 
de la France et généralement comprises entre janvier pour les plus précoces à juin-juillet pour les tardifs. A cette 
période, les individus sont soit en déplacement en direction de leur site de reproduction, soit déjà au sein des sites 
de reproduction. Ils sont donc plus facilement identifiables (généralement par observation visuelle ou par le chant 
pour les anoures) et par observation visuelle pour les urodèles. Les expertises ont donc été réalisées durant la 
bonne période pour l’observation des espèces et pour ainsi disposer d’une bonne connaissance du peuplement 
fréquentant l’AEI.  

Le tableau 1 « Calendrier indicatif des périodes favorables aux inventaires de terrain » page 80 du Guide relatif à 
l’élaboration des études d’impacts des projets éoliens terrestres (dans sa version de décembre 2016), reprend les 
dates favorables à l’observation des amphibiens.  

 

Concernant les mesures d’évitement, il est rappelé page 207 de l’étude d’impact complétée en octobre 2018 que 
la mesure MER-06 « Adaptation des plannings travaux aux sensibilités environnementales principales » cible 
principalement la période de reproduction de l’avifaune car ce groupe présente plus d’enjeux au sein de l’aire 
d’étude immédiate et au regard de la localisation des aménagements. Néanmoins, cette mesure s’applique 
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également aux autres groupes faunistiques tels que les amphibiens, les reptiles, les chauves-souris 
(secondairement et localement) et les zones humides et habitats humides.  

Il est par ailleurs précisé dans cette mesure que : « Pour tout projet d’aménagement en milieu naturel, il est 
pratiquement impossible de proposer un calendrier d’intervention qui supprime complètement le dérangement et 
les risques de destruction des espèces protégées et/ou remarquables lors du chantier. Ceci est lié à la variabilité des 
caractéristiques écologiques des groupes d’espèces présents, aux différences comportementales face au 
dérangement (certaines espèces fuient, d’autres se terrent en attendant que la menace s’éloigne). Par ailleurs, les 
périodes de sensibilité maximale sont variables entre les groupes biologiques voire entre certaines espèces d’un 
même groupe biologique. Un choix a donc été réalisé afin de privilégier une adaptation des périodes de travaux 
permettant de limiter les atteintes aux groupes biologiques les plus sensibles à l’échelle locale à savoir l’avifaune 
et, secondairement, les amphibiens, les reptiles, les mammifères terrestres et les chiroptères. » 

 

Les sensibilités vis-à-vis du milieu naturel sont synthétisées dans la carte présentée en p. 126. La MRAe relève 
qu’une superposition du plan de masse du projet et des mesures d’évitement-réduction d’impact avec la carte 
des enjeux du milieu naturel naturels demanderait à être produite 

Différentes cartes ont été produites dans les volets Etude d’impact et Volet écologique, on y retrouve notamment :  

- Une carte des enjeux superposés au plan de masse du projet éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil 
en page 120 du volet écologique complété en octobre 2018 comme présenté ci-après : 

 

- Une carte de location des secteurs de haies impactées et type d’impact dans le cadre du projet page 132 
du volet écologique complété en octobre 2018 (voir ci-après) ; 
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- Une carte des impacts résiduels du projet éolien sur les zones humides page 156 du volet écologique 
complété en octobre 2018 (voir ci-après) ; 

 
 

Ces différentes cartographies permettent de mettre en évidence les mesures d’évitement mises en œuvre dès la 
conception du projet éolien et rappelées dans la présente réponse à l’avis de la MRAe. Ces cartographies 
permettent également de rendre compte des impacts résiduels pouvant subsister sur les milieux naturels après 
mise en place des différentes mesures ERC. 
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[La MRAe] Elle relève également que le projet entraînera des incidences sur environ 1 336 ml de haies (818 ml 
haies arrachées et 518 ml de haies taillées à 50 cm). En compensation le pétitionnaire s’engage à effectuer une 
plantation de 4 000 ml de haie bocagères, dont la moitié située à moins de 5 km du projet. Une cartographie et 
une évaluation précise des impacts résiduels reste à produire, ainsi qu’une description des objectifs visés par 
les mesures d’évitement-réduction d’impact en termes de conservation d’espèces. 

La mesure « Plantation de haies et actions de plus-value environnementale » est détaillée sous forme de fiche-
mesure page 179 de l’Etude d’impact complétée en octobre 2018. Elle est détaillée ci-après. 
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Pour la réalisation de cette mesure, la société Energie Deux-Sèvres s’est engagée avec le CREN Poitou-Charentes 
qui aura pour mission la mise en œuvre de la mesure de plantation de haies bocagères. Ainsi, le CREN mènera une 
stratégie d’acquisition foncière ou de location par bail emphytéotique permettant une sécurisation du foncier et 
enfin, fera des propositions d’aménagements, les réalisera et en assurera la gestion et l’entretien à long terme. 

La lettre d’engagement du CREN Poitou-Charentes est disponible dans la réponse au relevé d’insuffisance 
d’octobre 2018. 

 

Les impacts résiduels provenant de la destruction de haies sont repris page 157 du volet écologique complété en 
octobre 2018 au travers des différents groupes fonctionnels étudiés. Il est rappelé que :  

« Le risque de destruction d’habitat préférentiel pour une biodiversité d’intérêt a été fortement réduit par les 
mesures d’optimisation du projet (absence d’implantation au sein des secteurs de sensibilité forte). Toutefois, au 
maximum 1 336 m de haies seront impactés dans le cadre du projet (dont environ 818 m de haies détruites) ce qui 
représente à titre indicatif environ 3,9 % du linéaire total de haies présent au sein de l’aire d’étude immédiate. Bien 
que les haies impactées soient principalement des haies basses entretenues régulièrement, les linéaires affectés 
engendreront une altération fonctionnelle du réseau de haies à une échelle locale. » 

Concernant les chiroptères, l’étude conclue que « les impacts sur les haies concernent toutefois un linéaire non 
négligeable, de haies basses principalement, et vont probablement générer une altération fonctionnelle localisée 
de corridors de déplacement pour des espèces comme les rhinolophes et la Barbastelle d’Europe qui sont très 
sensibles aux modifications paysagères. Cette altération n’est toutefois pas de nature à remettre en cause la 
fonctionnalité globale du site au regard du réseau de haies encore bien représenté à une échelle locale ainsi que la 
préservation des territoires de chasse préférentiels présents au sud de l’aire d’étude (réseau de haies dense, 
présence d’ensemble de prairies permanentes pâturées et points d’eau). Cette destruction de haies sera réalisée 
tout en préservant l’ensemble des arbres d’intérêt identifiés (engagement ferme du porteur de projet). Aucune 
destruction de gîte arboricole n’est donc à prévoir. » 

 

Les haies seront plantées, comme indiqué dans la fiche mesure présentée précédemment : 

• A moins de 5 km du projet éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil (environ 2 000 m) ; 
• Entre 5 et 20 km du projet éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil (environ 2 000m). 

En priorité à moins de 10 km du parc éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil (les recherches pourront 
s’étendre sur 20 km au maximum). 

 

Une cartographie sera produite par le CREN Poitou-Charentes dès le démarrage des sécurisations foncières. Le 
CREN a d’ores et déjà des terrains disponibles à proximité du projet de Saint-Laurs et la Chapelle-Thireuil. Un 
rapport d’avancement pourra être remis à -l’Inspecteur des installations classées, à sa demande, pour attester du 
bon déroulement de cette mesure. 

 

 

 

Les objectifs visés par la mesure sont décrits page 179 de l’Etude d’impact complétée en octobre 2018 et sont les 
suivants :  

« Cette mesure consiste en la plantation de haies bocagères pour compenser à la destruction ou à l’arasement de 
plus de 1300 m de haies. Ces dernières représentent un milieu riche pour le déplacement, la recherche de nourriture 
ou encore la potentialité de gîtes pour l’ensemble des taxons de la faune volante ou rampante. Cette mesure vise 
à compenser par trois l’impact sur les haies bocagères. » 

 

Justification et présentation du projet d’aménagement 
 

La MRAe relève cependant que plusieurs zones propices pour le développement éolien sur le territoire de la 
communauté de communes de Gâtine-Autize ont été envisagées selon le dossier, sans qu’il ne soit explicité 
comment s’est porté l’intérêt pour le site retenu, ni envisagé d’alternative au site d’implantation. Une analyse 
comparative du point de vue des enjeux environnementaux des sites possibles devrait figurer dans le dossier 
présenté au public. 
Le pétitionnaire souhaite rappeler ici que le projet éolien de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil est avant tout un 
projet de territoire qui a fait l’objet d’une véritable démarche communautaire.  

 

En effet, la démarche du développement éolien sur le territoire de la communauté de communes Gâtine-Autize 
est née dès 2009. En 2010, le bureau d’études EnvirEne a ainsi été missionné pour définir une Zone de 
Développement Eolien (ZDE) sur le territoire de la communauté de communes. 

C’est ainsi qu’en janvier 2012, un dossier de ZDE est déposé. Plusieurs zones ont été identifiées mais une seule 
zone est retenue sur le territoire des communes de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil. 

Au printemps 2013, malgré la loi Brottes qui supprime le dispositif des ZDE, la communauté de communes Gâtine-
Autize ainsi que les communes de Saint-Laurs et La Chapelle-Thireuil souhaitent poursuivre le développement 
éolien sur leur territoire. 

Ainsi, un appel à projet est donc lancé en 2013 et un Comité de Pilotage est créé afin de confier le développement 
d’un projet éolien sur la zone identifiée. 

Après plusieurs auditions, la société wpd (qui assure le développement du projet éolien de Saint-Laurs et La 
Chapelle-Thireuil pour le compte d’Energie Deux-Sèvres) est retenue. 

Le choix de la zone d’étude remonte donc à 2012 et au dossier de ZDE. Le pétitionnaire a ainsi été retenu pour 
développer le meilleur projet possible sur la zone d’étude retenue. 

 

La Démarche du projet et le contexte sont explicités à partir de la page 27 de l’Etude d’impact. 

Les solutions de substitutions possibles et étudiées sur la zone d’implantation potentielle sont également 
décrites dans l’étude d’impact à partir de la page 136 
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